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Au nom de la
concurrence...
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Ce n’est pas nouveau. Périodique-
ment, les institutions financières
internationales : OCDE, FMI, UE,

exigent du Conseil fédéral l’application de
leur politique de libéralisation. Ainsi, Hans-
Rudolf Merz, six mois après l’échec cui-
sant devant le peuple du paquet fiscal,
propose-t-il une nouvelle baisse d’impôts
assortie d’exonérations antisociales.
Même attitude après le rejet de la LME
remise sur le métier, rebaptisée - LAPEL -
comme il se doit pour l’occasion. Quoi ?
Le Conseil fédéral manquerait-il d’imagi-
nation ? La nouvelle péréquation finan-
cière de répartition des charges (RPT)
nous fournit un autre exemple d’acharne-
ment.
L’opération, téléguidée par le Département
fédéral de l’économie, consiste à faire pas-
ser en force un énorme transfert de char-
ges sur le dos des cantons et des commu-
nes. Inacceptable !
Le projet implique une révision en pro-
fondeur de la Constitution fédérale, cinq
ans  seulement après la révision complète
Le conseiller aux Etats Michel Béguelin
est persuadé qu’« un tel chambar-
dement, par les temps qui courent, n’est
pas innocent. »
Et qu’importe si cette opération se fait au
détriment des fondements de l’Etat so-
cial ?  Certes, face à l’exigence de rentabi-
lité des marchés et des institutions finan-

cières internationales, l’Etat, les cantons
et les communes, sont des obstacles, sur-
tout, lorsqu’il s’agit de régression sociale,
le peuple ayant toujours le dernier mot. La
démocratie directe est un obstacle pour
les prétendues « réformes ». C’est pour-
quoi, il faut « un tel chambardement ».
C’est pourquoi, il faut triturer à nouveau
la Constitution. Il faut aller plus loin, aller
plus vite pour appliquer les « réformes »
Ainsi, au nom de la concurrence, il faut
fouler aux pieds la démocratie directe. Sur
ce point, il est très instructif que l’ancien
conseiller aux Etats radical René Rhinow
qualifie la RPT d’« atteinte à l’autonomie
cantonale, mais aussi un démantèlement
de la participation démocratique des par-
lements et du peuple ».
Tout est là. Pour aller plus loin dans les
prétendues « réformes », il leur faut l’ad-

hésion à l’Union européenne : l’accepta-
tion en bloc de milliers et de milliers de
directives et de règlements – tout «l’ac-
quis  communautaire» – sans devoir les
soumettre à la démocratie directe. Il fau-
drait alors appliquer la Constitution euro-
péenne qui vient d’être signée à Rome:
primauté des lois européennes sur les lois
nationales,  pas de démocratie directe, plus
de services publics au nom de la concur-
rence. Elle aurait comme fonction princi-
pale non seulement d’accélérer la libérali-
sation et l’ouverture des marchés à la con-
currence mais aussi de  disloquer le cadre
de l’Etat social.
Mais c’est compter sans la résistance
qu’opposent les travailleurs et les syndi-
cats pour affirmer les revendications. Et
ce, dans l’unité avec le Parti socialiste.
N’est-ce pas la voie empruntée par le syn-
dicat de la Communication qui s’oppose
à la destruction des CCT de La Poste ?
N’est-ce pas la voie du syndicat des trans-
ports qui s’oppose à la privatisation ram-
pante des Transports publics à Genève ?
N’est-ce pas la voie d’UNIA qui combat
aux côtés des salariés de Swissmetal ?
N’est-ce pas la voie du référendum que
saisit l’USS contre l’extension de la libre
circulation, ou encore, contre l’ouverture
totale du marché de l’électricité ?  C’est
un signal clair  en faveur de l’Etat social et
de la cohésion sociale de ce pays.
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CONGRÈS DU PSS À NATERS

� Le Congrès du PSS à Naters a abordé plusieurs sujets,
qui reflètent les inquiétudes de tous sur des questions impor-
tantes. D’abord, il s’agit de la question européenne ou plus
précisément de l’adhésion à l ‘Union européenne, qui se pose
dans une situation bien différente de la période précédente.
Maintenant, débattre de l’adhésion nécessite de discuter
également de la Constitution européenne, de son rôle, de son
contenu. Un document de quelques pages ne pouvait pas
résoudre toutes les interrogations et des délégués sont montés
à la tribune pour poser des questions sur le côté
antidémocratique de la Constitution, qui signifierait la fin de
la démocratie directe, la fin des monopoles d’Etat, donc des
services publics financés par l’impôt fédéral par exemple.

La discussion s’est donc précisée et le titre du document sur
l’adhésion est différent de celui de la première version, car il
ajoute un élément, non des moindres, qui est le terme de
négociation: « Après les accords bilatéraux II, les négocia-
tions d’adhésion à l’Union européenne ». Le président du
PSS, Hans Jürg Fehr, a précisé le contenu de ce titre dans
une interview accordée à La Tribune de Genève (25.10) :
«Vous voulez dire que la démocratie directe, par exemple,
pourrait devenir « eurocompatible » ? -Je dis que le PS veut
l’ouverture avec l’UE en vue de l’adhésion. Dans ce cadre,
nous défendons la démocratie directe et les services publics.
Nous nous prononcerons sur les résultats des négociations et
s’ils devaient s’avérer inacceptables, nous le dirions… ».
Il s’agit bien de définir les conséquences de l’application des

L’ÉVÉNEMENT

La discussion au Congrès du PSS

directives de l’Union européenne, qui en Suisse, dans leur
transposition dans les lois, se sont heurtées à de nombreux
référendums victorieux comme ceux contre la LME ou la 11
révision de l’AVS et l’augmentation de l’âge de la retraite.

Le deuxième jour a été consacré aux prises de position sur les
mots d’ordre pour les prochaines votations. En refusant la
péréquation financière, le PSS n’a-t-il pas affirmé la
continuité avec les précédents Congrès dans le sens de refuser
les privatisations, la suppression de prestations, impliquée par
le report des charges de la Confédération vers les cantons,
dans une situation où tous mettent en place la politique des
caisses vides ? En même temps, refuser ce projet de loi,
n’est-ce pas également le refus de la régionalisation chère à
l’UE? En effet, la RPT introduirait, par le biais des
concordats intercantonaux, une nouvelle instance, la
région, qui échappe au contrôle des parlements souve-
rains.
Avec la péréquation financière, n’y a t-il pas là un début de
remise en cause du fédéralisme, qui consacre l’unité du pays,
remise en cause qui a déjà commencé par la remise en cause
des grandes régies fédérales qui assuraient la cohésion de la
population ?
Ce congrès aura des suites. Il faudra notamment discuter ces
questions, étudier l’impact des directives de l’Union euro-
péennes sur les conditions de vie en Suisse, et évaluer les
conséquences qu’aurait une adhésion compte tenu du
nouveau traité constitutionnel.
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De nombreux orateurs, s’agissant de la libre cicrulation
des personnes, ont insisté sur l’existence, d’ores et déjà, de
nombreux abus: le patronat tire profit de la concurrence
accrue entre les travailleurs pour imposer une pression très
vive sur les conditions de travail. Jean-Claude Rennwald
a notamment insisté sur la nécessité impérieuse, pour le
PSS, de combattre avec la plus grande fermeté pour
l’application des conditions de travail usuelles.
Le Congrès a adopté à l’unanimité une résolution portant
sur cette question, dont nous reproduisons ci dessous
cerains extraits.

Libre circulation des personnes

«Toute sous-enchère est abusive»

La libre circulation des
personnes – produit de

l’accord bilatéral avec l’UE –
est entrée dans une nouvelle
phase le premier juin dernier :
suppression de la préférence au
travailleur indigène et suppres-
sion des contrôles des condi-
tions de travail. Le risque de
dumping est réel. En quelques
mois, les cas d’abus – parfois
très graves – se sont multipliés,
y compris dans des secteurs

conventionnés. Le patronat
utilise d’ores et déjà la concur-
rence entre travailleurs suisses
et ressortissants de l’UE pour
diminuer massivement les char-
ges salariales.(...)

Le PSS s’engage pour le res-
pect des conditions de travail
usuelles, pour l’application
stricte de tous les acquis et tou-
tes les protections prévus par
la législation suisse, les statuts

et les contrats collectifs.
Les mesures d’accompagne-
ment aux accords bilatéraux
prévoient que les tripartites
soient saisies en cas de sous-
enchère « abusive et répétée ».
C’est insuffisant. Pour le PSS,
toute sous-enchère est abu-
sive.
La libre circulation ne peut se
concevoir que dans la mesure
où elle se fait dans le strict res-
pect des garanties inscrites
dans les législations nationa-
les et les usages – telles qu’ils
existent – dans chacun des
pays parties à l’accord.
·Le PSS combat toute forme de
dumping social et salarial par
tous les moyens à sa disposi-
tion ;
·A cette fin, il s’engage notam-
ment :

oà recenser, avec l’aide des
syndicats, tous les cas de
dumping salarial ou social

liés à la libre circulation des
personnes ;
oà mesurer précisément l’ef-
ficacité des mesures d’ac-
compagnement.

·Le PSS ne peut accepter
l’élargissement de l’accord
sur la libre circulation des
personnes aux dix nouveaux
pays membres de l’UE qu’à
condition que la sous-enchère
puisse être réellement et effi-
cacement combattue.
·Toute prise de position du PSS
au sujet de la libre circulation
des personnes doit s’appuyer
sur une évaluation objective et
sans tabou de l’efficacité des
mesures proposées pour com-
battre le dumping social et sa-
larial.
·A cet effet, le PSS ouvre la dis-
cussion en son sein sur ces
questions.
·Il se réfère également à l’avis
des organisations syndicales.

“

”

Commentaire, par Luc Deley, syndicaliste et membre du PS

RÉSOLUTION
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Comment as-tu réagi
en ayant connaissance
du contenu du projet de
Constitution
européenne et de la
Charte des droits
fondamentaux qui
l’accompagne ?
En tant que pro-européen de
la première heure, j’ai été ef-
frayé.

Pourquoi ?
De voir que le pouvoir devient
centralisé, que le gouverne-
ment n’est plus élu démocrati-
quement, que le droit à la vie,
à l’éducation, au travail sont
remis en question, c’est inad-
missible. Nos prédécesseurs
et nous, luttons pour une cer-
taine justice sociale. Et même
si on est loin du paradis, on a
obtenu quelque chose de vi-
vable. Si tout ça passe à la
trappe, où allons-nous ? C’est
l’enfer social.

Qu’as-tu décidé de
faire ?
Il était donc important qu’au

Lors du Congrès de
Naters, la section de
Carouge a déposé une
proposition demandant de
reporter le vote du texte
« Oui à la défense des
intérêts de notre pays en
Europe – Après les
accords bilatéraux II,
l’adhésion à l’Union
européenne » à un
Congrès ultérieur à la
mise en vigueur de la
Constitution européenne
prévue le 1er novembre
2006. La proposition
énonçait des inquiétudes
face au contenu de la
Constitution et de la
Charte des droits fonda-
mentaux, notamment
concernant la remise en
question de la démocratie
directe, des services
publics, du droit à la vie,
du respect de la vie
privée et familiale, du
droit à l’éducation, à la
liberté professionnelle.

Interview de Ariel Haemmerlé,
président PS de la section Carouge

Congrès du PSS, nous don-
nions une impulsion qui ré-
veille les gens et qui enclen-
che l’approfondissement de la
discussion. Parce que s’il est
sûr et certain que nous vou-
lons toujours l’Europe, il est
tout aussi sûr et certain que
nous ne voulons pas une Eu-
rope néo-libérale et policière,
voire fasciste, sans service
public.

Que souhaiterais-tu ?
Ne luttons-nous pas pour un
monde socialement aussi juste
que possible, dans lequel le
maillon le plus faible ait quand
même une vie décente, digne,
où son intégrité soit respec-
tée ? Alors, dans cette période
que nous vivons où des vel-
léités fascisantes se manifes-
tent, il est impératif que nous
nous unissions et que nous

ayons un regard vif sur toutes
les tentatives de déstabilisa-
tion d’un système social que
nous avons obtenu à la force
de nos luttes.
La démocratie, aussi imparfaite
qu’elle soit, est un outil qui
permet de tendre vers la jus-
tice sociale et nous devons le
préserver à tout prix, voire le
parfaire.
Propos recueill is par SGPropos recueill is par SGPropos recueill is par SGPropos recueill is par SGPropos recueill is par SG

Proposition de la section de Carouge (extraits)

Nous avons pris connaissance
du texte émanant du Comité
directeur concernant « la po-
sition du PS sur l’intégration
européenne. »
Or, le 29 octobre 2004, les
chefs de gouvernement et les
ministres des Affaires étrangè-
res de 28 pays européens (les
25 pays de l’Union euro-
péenne, la Roumanie, la Bul-
garie et la Turquie) signeront
à Rome le traité établissant la
Constitution européenne.
Ce projet de Constitution re-
met gravement en question
des principes auxquels le Parti
est très attaché, notamment :
La démocratie directe : Partie
I – Titre V – Chapitre I – art. I-
6 : « La Constitution et le
droit adopté par les institu-
tions de l’union dont l’exer-
cice des compétences sont at-
tribués à celle-ci, priment sur
le droit des Etats membre » et
art  I-33 : « La loi européenne
est un acte législatif de por-
tée générale. Elle est obliga-
toire dans tous les éléments
et directement applicable
dans tout Etat membre. » Exit
les initiatives et référendums
populaires.
Les services publics : Partie I
– Titre I – art. I-3 : « consti-
tuer un marché intérieur où
la concurrence est libre et non
faussée » et Chapitre I – Sec-
tion 5 – sous-section 2 – art.

III-167 : « sont incompatibles
avec le marché intérieur, les
aides accordées par les Etats
membres ou au moyen de res-
sources d’Etat sous quelque
forme que ce soit qui faussent
ou risquent de fausser la con-
currence. » Exit le service pu-
blic et les aides de l’Etat.
La Charte des droits fonda-
mentaux qui accompagne la
Constitution européenne  est,
contrairement aux apparences,
une inacceptable régression
sociale à la lumière des expli-
cations du Présidium dont
voici quelques exemples :
Art. 2 - Droit à la vie : « il peut
être restreint pour réprimer,
conformément à la loi, une
émeute ou une insurrection. »
Tirer sur la foule serait ainsi
autorisé.
Art 7 - Respect de la vie pri-
vée et familiale : « il peut y
avoir ingérence d’une auto-
rité publique pour autant
qu’elle constitue une mesure
qui est nécessaire à la sécu-
rité nationale à la sûreté pu-
blique, au bien-être économi-
que du pays à la défense de
l’ordre. » (...)
Art 15 – Liberté profession-
nelle : Le « droit de travailler »,
acte individuel, remplace le
« droit au travail » qui impli-
quait une responsabilité de
l’Etat et de la société.
Une adhésion à l’Union euro-

péenne, impliquera l’adoption
de la Constitution, ces deux
actes étant indissociables. De
même le cadre législatif exis-
tant dans les actuels traités ou
directives de l’Union euro-
péenne ne peuvent être négo-
ciés. Si nous adhérons, nous
acceptons tout, y compris
l’inacceptable.
Notre préoccupation est
grande face à ces considé-
rants.
Voulons-nous que le Parti ad-
hère à cette Europe qui remet
en question la démocratie di-
recte, le service public, le droit
à la vie, le respect de la vie pri-
vée et familiale, le droit à l’en-
seignement obligatoire gratuit,
le droit au travail ?
Nous devons nous assurer
que l’Europe qu’on nous pro-
pose est bien celle à laquelle
aspire notre Parti.
Par conséquent, la section
Ville de Carouge propose de
reporter le vote d’adoption du
texte « Oui à la défense des
intérêts de notre pays en Eu-
rope – Après les accords bi-
latéraux II, l’adhésion à
l’Union européenne » à un
Congrès du Parti socialiste
ultérieur qui aura lieu après
l’entrée en vigueur de la Cons-
titution prévue le 1er novem-
bre 2006.

C a r o u g e ,C a r o u g e ,C a r o u g e ,C a r o u g e ,C a r o u g e ,
le 20 octobre 2004le 20 octobre 2004le 20 octobre 2004le 20 octobre 2004le 20 octobre 2004

«Le projet de Constitution remet gravement en question des
principes auxquels le parti est attaché»

DOCUMENT
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POLITIQUE D’INTÉGRATION À L’UE

La situation, à peine
plus de trois mois

après l’entrée en vigueur de la
libre circulation avec les Pays
de l’UE, apparaît tragique et
met clairement en lumière le dé-
sarroi de beaucoup de tra-
vailleuses et travailleurs et les
limites d’intervention auxquel-
les nous sommes quotidienne-
ment confrontés.
Il suffisait à ce propos de se
rappeler :
-les CCT nationales qui n’ont
plus été renouveleés (peintre,
menuisier, charpentier, journa-
liste,…) ;
-l’utilisation massive de main
d’œuvre intérimaire, presque
exclusivement venant de
l’étranger ;
-l’explosion des permis de
courte durée ;
-l’afflux incontrôlé des tra-
vailleurs pseudo indépen-
dants ;
-le chômage stagnant voire en
augmentation dans une situa-
tion économique en phase d’ex-
pansion ;
-les financements en faveur des
organes de contrôle et des
commissions paritaires systé-
matiquement refusés ou accor-
dés au compte-goutte pour
des sommes dérisoires.
A tout ceci, il faut ajouter l’in-
consistance des commissions
tripartites pour la mise en place
des mesures d’accompagne-
ment, là où elles existent. Dans
beaucoup de cantons, elles
n’ont même pas été consti-
tuées. L’inconsistance et l’im-
mobilisme sont liés à des di-
vergences d’intérêts (du patro-
nat et des travailleurs) ainsi
qu’aux réticences de l’adminis-
tration qui, cela va sans dire,

� La résistance au dumping salarial des travailleurs du secteur du bâtiment, qui se sont battus récemment pour une
CCT qui intègre le droit à une retraite anticipée, s’est exprimée au travers d’une résolution présentée au Congrès de
fondation du syndicat UNIA. Une proposition du syndicat SIB du Tessin (région de Moessa) a été présentée pour deman-
der le lancement immediat du référendum contre les accords bilatéraux II. La résolution dont nous publions ici des
extraits a recueilli 20% des voix des délégués.

Contre la sous-enchère sociale et salariale

obéit au gouvernement claire-
ment orienté vers le libéralisme
absolu.
Il est pourtant indispensable,
si nous voulons vraiment dé-
fendre les intérêts des salariées
et salariés, de construire un
nouveau rapport de force. Pour
ce faire, l’unique moyen
aujourd’hui à notre disposition
est le lancement d’un référen-
dum qui permettra de bloquer
la volonté patronale, souvent
exprimée, d’aller vers une di-
minution de 30% des salaires
suisses.
C’est seulement après avoir
clairement exprimé l’insatisfac-
tion des travailleuses et des
travailleurs et d’avoir bloqué
le processus en cours, que
nous pourrons recommencer
la discussion sur la base d’un
nouveau rapport de force, plus
favorable pour nous. (…)
Pourtant, dans l’intérêt de nos
associations et de tous ceux
qui vivent du travail salarié
dans notre pays, nous devons
dire OUI au référendum, et
donner donc un signal fort à la
classe patronale et politique,
pour reprendre les discussions
sur la libre circulation seule-
ment quand ceci ne rimera plus
avec libre exploitation des per-
sonnes.
Grâce au référendum, nous
réussirons aussi à éviter que
la situation évolue en faveur
de la droite. Le dumping sala-
rial, s’il n’est pas combattu à
fond, pourrait, en effet, favori-
ser la naissance de sentiments
xénophobes et c’est
aujourd’hui indispensable que
le syndicat prenne en charge
cette préoccupation.

Oui à la libre circulation,
Non à la destruction des CCT

Ce qu’ils en disent
Jean-Claude Rennwald
« S’il apparaît que, jusqu’ici,
les décisions parlementaires
sur le renforcement des mesu-
res d’accompagnement vont
dans le sens des revendications
du mouvement syndical, les
premiers mois d’expérience de
la libre circulation des person-
nes révèlent avant tout le
laxisme de la majorité des gou-
vernements cantonaux, alors
qu’une bonne partie du patro-
nat rechigne encore à négocier
des salaires minimaux dignes
de ce nom. Tant que ces deux
lacunes n’auront pas été com-
blées, l’extension de la libre cir-
culation des personnes ne
pourra pas enthousiasmer les
travailleurs. » (Jean-Claude
Rennwald, vice président de la
FTMH, et conseiller national PS,
L’Evènement Syndical no. 46,
10 novembre)

Germain Varone
«En quelques mois, nous avons
vu que les mesures d’accompa-
gnement ne sont pas suffisan-
tes et que les patrons s’en mo-
quent. Non seulement les salai-
res vont baisser, mais la xéno-
phobie explose. Il y a urgence.
A quoi bon attendre ? Qui,
aujourd’hui dans les syndicats,
peut réellement penser que les
Chambres fédérales, dominées
par Blocher, vont rectifier le tir
en notre faveur ? » (Germain
Varone, secrétaire régional SIB
du Valais, L’Evènement Syndi-
cal no. 43, 20 octobre.)

Serge Gaillard
«La deuxième phase de la li-
bre circulation des personnes
est entrée en vigueur le 1er juin,
soit depuis quatre mois. Et déjà
les pires craintes des syndicats
sont confirmées. Dans toute la
Suisse, lorsque des contrôles
sont effectués, on constate des

abus alarmants et de préoccu-
pantes pressions sur les salai-
res. Les cas de salaires horai-
res de dix à douze euros, soit
des salaires inférieurs de dix à
quinze francs de l’heure à la
norme conventionnelle, se mul-
tiplient. Mais il y a pire : dans
la plupart des cantons il
n’existe pas de contrôle effi-
cace, voire pas de contrôle du
tout. Dans plusieurs cantons,
les commissions tripartites
n’ont même pas mis en place
l’observation du marché du
travail, ni l’examen des annon-
ces. L’attitude des autorités
compétentes dans des cantons
aussi importants économique-
ment que Zurich (Département
de l’économie), Berne et Lu-
cerne revient en fait à un sabo-
tage de la loi. Les meilleures
mesures d’accompagnement ne
servent à rien si elles ne sont
pas appliquées...» (Serge
Gaillard, économiste à l’USS,
lors de la conférence de presse
USS du 21 octobre 2004)

Vasco Pedrina
«Le fléau du dumping salarial
– un marché du travail sous une
pression croissante
Dès la première étape de la li-
bre circulation des personnes
avec l’UE, nous avions cons-
taté une augmentation du dum-
ping salarial et social. Ainsi,
les quelque 1000 contrôles pa-
ritaires menés en 2003 sur les
chantiers du canton de Zurich
ont mis au jour des abus dans
28 % des cas – notamment sous
forme d’infractions à la légis-
lation sur le travail et aux dis-
positions conventionnelles sur
les salaires et la durée du tra-
vail.
La situation n’a fait qu’empi-
rer depuis juin 2004. L’aban-

MOUVEMENT

SYNDICAL

Suite en page 5Suite en page 5Suite en page 5Suite en page 5Suite en page 5
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Débat dans les syndicats suite à l’entrée en vigueur de la libre circulation des personnes

Projet de résolutionDOCUMENT
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POLITIQUE D’INTÉGRATION À L’UE

� � � � � Avec la
libéralisation, la libre
circulation des
personnes, est-ce que
l’on assiste à une
modification des
conditions de travail des
cheminots en Suisse ?
De plus en plus, les mécanos
circulent d’un pays à l’autre.
Pour l’instant, nous allons jus-
qu’à Bellegarde. Nous avons été
formés pour cela. Il en va de
même à Bellinzone. La question,
c’est d’être compétitif. Pour
l’instant, les Italiens, par exem-
ple, ne le sont pas : ils circulent
à deux par machine. Donc ils
perdent des parts de marché.

Des compagnies privées com-
mencent à se développer autour
de Milan.
L’Europe, c’est ça. Il y a le libre
accès. Si quelqu’un a son per-
sonnel, ses machines… il a le
droit d’accéder à un réseau.
C’est un avenir qui nous sem-
ble très inquiétant.

Donc, n’importe qui, qui
aurait le matériel et le
personnel, serait
autorisé à intervenir sur
un réseau ?
A condition que les mécanos
aient passé les examens pour le
pays où ils roulent, et qu’ils ap-
pliquent les prescriptions de la
loi sur le travail (en termes de
temps de travail, par exemple…).
Nous passons l’examen français
pour rouler jusqu’à Bellegarde,
Frasne…
Et sur la ligne du BLS, ils vou-
laient engager des cheminots
allemands pour conduire les
trains sur le réseau Suisse.
Il s’agit de Cargo BLS. Ils sont
très forts pour faire des filiales.
Ils ont créé une filiale en Alle-
magne : Railone. Donc les gars
qui viennent rouler en Suisse
sont payés par Railone, selon
les standards allemands. Un
cheminot allemand gagne envi-
ron 2600 euros par mois, plus
les primes, et les prestations so-
ciales. Finalement, ça fait pres-
que la même chose que nous.
Mais il reste que le danger, ce
sont les filiales. Cela ouvre la
possibilité d’engager du person-
nel aux conditions sociales des
pays d’origine. On a vu cela
avec les transports voyageurs
par la route. Les sociétés acti-
ves en Suisse ferment les unes
après les autres depuis que tout
le monde a le droit de venir char-
ger des passagers à Genève.
Il reste un garde-fou : c’est l’of-
fice fédéral des transports, qui
garantit que le personnel em-
ployé sur les lignes en Suisse a
la formation nécessaire. Mais il
ne garantit pas que ce person-
nel sera employé aux mêmes
conditions sociales que le per-
sonnel des CFF.

Le libre accès suscite un
véritable danger pour
les activités des CFF ?

Tout peut arriver, fondamenta-
lement. Prenons Hupac. C’est
une entreprise active dans le
secteur du transport des ca-
mions par le rail. La fameuse
« chaussée roulante », du sud
de l’Allemagne au nord de l’Ita-
lie. Pour l’instant, c’est un gros
client des CFF. Ils ne possèdent
pas les machines. Ils se chargent
d’assurer la gestion de la chaus-
sée roulante. Ils gèrent le con-
tact avec les transporteurs rou-
tiers…
Demain, ils peuvent tout aussi
bien cesser d’être des clients,
pour devenir des concurrents.
Ils pourraient acheter des ma-
chines, débaucher le personnel
CFF, et accéder au réseau en li-
bre accès. Les CFF n’auraient
plus qu’à regarder passer les
trains. Ce n’est pas comme ça
que ça se passe pour l’instant.
Mais il n’y a aucune garantie
que le démantèlement ne s’ac-
célère.

Est-ce que les
conditions de travail ont
été modifiées dans la
dernière période ?
Pour certains dépôts, c’est la ca-
tastrophe. Jusqu’ici, on avait ce
qu’on appelait des mécaniciens
« universels » Nous étions
3000, capables d’opérer sur tout
le réseau.
Maintenant, la direction a créé
quatre catégories de mécanos :
les A, qui ne sortent pas de la
gare, et font la manœuvre; les B,
qui opèrent sur un petit rayon
et ne dépassent pas les 80 km/
h; les C, qui conduisent les
trains régionaux; et les D, qui
ont les grandes lignes, et peu-
vent rouler jusqu’à 200 km/h.
De nombreux dépôts ont connu
une sévère restriction de leur
activité. Les anciens « mécani-
ciens universels » qui y sont
employés réalisent des tâches
de mécaniciens de type C, par
exemple. C’est le cas de Fribourg.
Il n’y a plus de travail intéres-
sant. On ne forme plus des mé-
caniciens universels, mais le
personnel nécessaire pour tel
ou tel dépôt. Nous avons de la
chance, ici à Genève. Ailleurs,
les collègues sont démoralisés.
Et il est certain qu’à terme, les
salaires seront différents.

Il y a un morcellement
des dépôts et des
activités, un
morcellement des
conditions de travail. tu
crois que cela sert à
préparer la
privatisation ?
En Suisse, il y a maintenant trois
directions : les grandes lignes,
les lignes régionales, et Cargo.
On va assister à ce qu’on a vu
en France : ils réduisent la vi-
tesse sur certaines lignes régio-
nales, parce qu’ils n’ont pas les
moyens de les entretenir, et que
cela pose des problèmes de sé-
curité : tout l’argent est alloué
aux grandes lignes, et notam-
ment aux lignes à haute vitesse.
Cela me fait penser à ce qui s’est
passé avec Swissair. Les méca-
nos de type D, qui travaillent sur
les grandes lignes, auront bien-
tôt une « licence européenne ».
Et tous ceux qui auront cette li-
cence pourront travailler dans
tous les pays.
Le danger, c’est que pour un
même travail, il y a des préten-
tions salariales très différentes
d’un pays à l’autre ! Si le gars
qui conduit des trains sur les li-
gnes en Suisse ne vit pas en
Suisse, ce sont les conditions
du pays d’origine qui s’appli-
queront.
La concurrence et le libre accès,
c’est la remise en cause de nos
conquêtes. Dans la convention
collective, on a réussi à sauver
la protection contre les licencie-
ments. Mais c’est pour deux ans,
et il faudra renégocier…

Que faut-il faire pour
résister ?
Je pense que le rapprochement
entre les syndicats et les politi-
ques et en particulier le PS est la
seule façon de faire pression
que ce soit au niveau suisse ou
au niveau européen. Il n’y a qu’à
voir ce que propose notre « ca-
marade » Gygi qui ce soir à la
radio veut encore plus privati-
ser et diviser La Poste. Il a an-
noncé qu’il voulait par exemple
se séparer des cars postaux, qui
deviendraient une compagnie de
transport privée comme toutes
les autres.
Propos decueill is par MRPropos decueill is par MRPropos decueill is par MRPropos decueill is par MRPropos decueill is par MR

Interview d’Yves Demierre, syndicaliste cheminot et militant PS

Libre accès: self service pour les multinationales

CFF

don du régime d’autorisation
a entraîné un afflux massif de
résidents de courte durée, d’in-
dépendants et de prestataires
de service (en dessous de 4
mois). Selon l’IMES, au bout
de trois mois déjà, 36 000 per-
sonnes avaient été annoncées
dans ces catégories non sou-
mises à autorisation, dont
14 000 travailleurs détachés. A
ce total s’ajoute un chiffre in-
connu des personnes n’ayant
pas été annoncées à leur arri-
vée.
Les conséquences pour le mar-
ché du travail sont alarmantes.
Les vérifications des cantons
respectueux de leurs obliga-
tions de contrôle, comme Bâle-
Campagne, le montrent bien.
Hans Rudolf Gysin, conseiller
national radical et président
de la Chambre économique de
Bâle-Campagne, dresse le ta-
bleau suivant : « Nous avons
constaté une sous-enchère sa-
lariale parfois très grave dans
un tiers des chantiers. Les pi-
res infractions concernent les
menuisiers et les monteurs de
cuisines. Le personnel tra-
vaillait pour € 12.— (soit
CHF 18.— de l’heure), alors
que la CCT impose un salaire
horaire de CHF 28.—. »...»
(Vasco Pedrina, président de
l’USS, lors de la conférence de
presse USS du 21 octobre 2004)

Ce qu’ils en disent
(Suite de la page 4)
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DÉFENSE DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC

NEUCHÂTEL

� Pendant les vacances
de Noël 2003, les ensei-
gnants neuchâtelois du
secondaire I recevaient une
plaquette du chef du
Département, M. Thierry
Béguin, vantant de manière
publicitaire une réforme
tournée vers l’avenir. La
réforme devait être adoptée
au début de l’année 2005
par le Grand Conseil et
entrer en vigueur en août
de la même année. Le 9
novembre dernier, le chef
du Département faisait
distribuer à tous les ensei-
gnants concernés une lettre
dans laquelle il annonçait
le retrait des deux projets
les plus contestés de cette
réforme : l’appréciation du
travail de l’élève (ATES)
et la fusion en une voie
générale des sections
moderne et préprofession-
nelle.

De nombreuses commis
sions ont planché plu-

sieurs années durant sur cette
réforme. Personne n’avouera
le coût réel de ces projets aban-
donnés. Cela explique sans
doute pourquoi la décision du
chef de l’Instruction publique
a fait l’objet d’un commentaire
extrêmement discret dans la
presse.

Qu’est-ce qui a conduit
ce retournement de
situation ?
Quand les directeurs d’écoles
ont commencé de présenter la
réforme aux enseignants, des
réactions critiques, des oppo-
sitions se sont manifestées
dans les assemblées. Les jour-
nées de « formation au chan-
gement » organisées dans le
cadre de l’Ecole secondaire
régionale de Neuchâtel
(ESRN) montraient clairement
qu’une très large majorité des
enseignants étaient opposés
à la réforme. La profondeur de
ce mouvement a permis de
constituer une coordination
d’enseignants relayée par des
correspondants dans presque

Le Conseil d’Etat retire deux projets de réformes
contestés par les enseignants

tous les collèges du canton.
En trois semaines, cette coor-
dination a rassemblé sur deux
pétitions les signatures d’une
majorité d’enseignants.
Devant ce résultat, le chef du
Département de l’instruction
publique a rencontré la coor-
dination d’enseignants et a
annoncé le lancement, à la ren-
trée scolaire, d’un question-
naire adressé à tous les maî-
tres du secondaire I. Ce qu’il a
fait. Les résultats de cette con-
sultation ont confirmé de ma-
nière éclatante l’opposition
exprimée par la pétition.
Thierry Béguin en a conclu
qu’il n’était pas possible d’in-
troduire une réforme sans l’ad-
hésion de ceux qui devraient
la mettre en œuvre. La volonté
de la majorité des enseignants
s’est imposée. Cette victoire
constitue un point d’appui
pour les enseignants des
autres cantons qui sont con-
frontés à des projets de réfor-
mes similaires.

Améliorer le niveau
des connaissances ou
s’adapter aux besoins
de l’économie ?
Au fil de nombreuses réfor-
mes, les enseignants ont ap-
pris à distinguer comment se
cachait, sous des discours truf-
fés de bonnes intentions, des
réformes qui conduisaient en
fait à désorganiser l’enseigne-
ment. Les enseignants sont
sensibles au fait que les élè-
ves de préprofessionnelle ont
des difficultés à trouver des
places d’apprentissages. Que
faire? Améliorer le niveau des
connaissances? Les ensei-
gnants y sont favorables.
Mais est-ce l’objectif de l’éco-
nomie capitaliste et de leur re-
présentant au Conseil d’Etat ?
L’emploi devient de plus en
plus précaire, les places d’ap-
prentissages se font de plus
en plus rares. Ce qui implique
une importante main d’œuvre
non-qualifiée, souple et docile.
C’est à cet objectif que répon-
dait la constitution de la sec-
tion générale et le système

d’évaluation. Derrière les ex-
pressions « mieux orienter les
élèves » et établir « un profil
de compétences » se cachait
la volonté d’adapter la nou-
velle section aux besoins de
l’économie: surtout ne pas se
focaliser sur l’acquisition de
connaissances inutiles, mais
sur un parcours scolaire qui
permette aux employeurs de
trouver la main d’œuvre adap-
tée à leurs besoins immédiats
(le bon profil), tout en évitant
les redoublements coûteux.
Autre souci enfin, que tous les
élèves aient une « solution »

à la fin de l’école obligatoire.
Le fait que de nombreux jeu-
nes doivent effectuer une
dixième année scolaire dans
des classes d’insertion pro-
fessionnelles ou de préap-
prentissage n’est pas toléra-
ble pour les capitalistes. C’est
sans doute ce qu’exprime
Thierry Béguin, quand il af-
firme vouloir améliorer la sec-
tion P, en introduisant les ex-
tensions et renforcements, en
développant les stages et le
caractère de préapprentissage
de la 9e P.

Michel GindratMichel GindratMichel GindratMichel GindratMichel Gindrat

Fonction publique genevoise

Pour des mesures sérieuses

Suite à la mobilisation des enseignants

� Le Cartel intersyndi-
cal de la fonction publique
appelle les travailleurs du
secteur public à faire la
grève le 13 décembre pour
combattre la politique
budgétaire du Conseil
d’Etat et le projet de loi
déposé par l’Entente pour
procéder à la liquidation
du statut de la fonction
publique cantonale.
Cette proposition s’inscrit
dans la continuité des
mouvements très massifs du
mois de mai (plus de
10’000 travailleurs en
grève à deux reprises), et
des mouvements de grève
survenus cet automne.

Les employés de la fonction
publique exigent l’appli-

cation des mécanismes sala-
riaux.  Ils exigent la création
des postes nécessaires, dans
tous les services, au maintien
de leurs conditions de travail.
Ils exigent le retrait du projet
de loi scélérat qui vise à liqui-
der le statut de la fonction pu-
blique.
Les travailleurs sont outrés de

constater que, malgré leur mo-
bilisation, malgré l’unanimité
des organisations les repré-
sentant, le Conseil d’Etat s’en-
tête dans l’application de sa
politique comme si rien ne
s’était passé.
Ainsi, l’appel à la grève pour
le 13 décembre tombe-t-il à
point, quelques heures avant
le vote du budget.

Préparer les conditions
d’une action sérieuse,
jusqu’à satisfaction des
revendications
Les travailleurs commencent à
mesurer la situation. Des grè-
ves limitées et sporadiques,
réparties tout au long de l’an-
née, sont-elles de nature à faire
plier le Conseil d’Etat ?
Ne devons-nous pas prendre
la mesure de la situation, et
préparer une riposte à la hau-
teur à la fois de la violence de
l’attaque et de la détermination
des partis bourgeois, en face ?
Chacun comprend que nous
n’arriverons à rien sans une
action unie, déterminée de la
fonction publique, avec les
TPG, les SIG, éventuellement,

GENÈVE



7Journal n° 273 du 25 novembre 2004

DÉFENSE DES  SERVICES PUBLICS

Pour des mesures
sérieuses

� A l’heure où nous publions ces lignes, nous ne
connaissons pas encore le résultat du scrutin sur la ques-
tion du projet de loi sur la péréquation financière entre les
cantons et la Confédération.
Le projet a été combattu à juste titre par le PSS et les
syndicats, qui y voyaient une aggravation de la remise en
cause des droits et garanties inscrites à tous les niveaux
dans la législation. Nous reproduisons ci dessous un texte
publié dans le cadre de la conférence de presse du PSS.

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

L’argumentaire que nous re-
produisons ici apporte des
précisions notamment sur le
fait que le projet de loi sur la
péréquation remet en cause la
souveraineté des parlements
cantonaux, en transférant les
compétences vers un nouvel
«échelon du fédéralisme»,
intercantonal, échappant à
tout contrôle des parlements
élus.
C’est ce qui se passe d’ores et
déjà avec les HES, qui ne relè-
vent plus de la compétence
des cantons, et dont les direc-
tions sont sommées d’appli-
quer la réforme de Bologne.
Il y a là quelque chose de très
«européen», dans le sens de
la subsidiarité, à savoir que les
décisions stratégiques sont
prises à un niveau supra-na-
tional, puis appliquées au ni-
veau «régional» par des ins-
tances qui réduisent à néant
la souveraineté des cantons.

Régionalisation à la
mode européenne

COMMENTAIRE

(…) Le projet propose une
«réforme du fédéralisme»

officiellement neutre sur le
plan des charges Confédéra-
tion-cantons. Après trois an-
nées de laborieuses discus-
sions de marchands de tapis,
il en est sorti le projet soumis
au peuple le 28 novembre pro-
chain. Il s’agit d’un consen-
sus de droite (comme les ma-
jorités au sein de tous les can-
tons) qui vise à moyen terme à
réduire les prestations des
deux entités Confédération et
cantons. La Constitution fédé-
rale sera bouleversée, cinq ans
après sa révision complète : 20
nouveaux articles, deux sup-
pressions et cinq dispositions
transitoires. Un tel chambar-
dement, par les temps qui cou-
rent, n’est pas innocent.
Concrètement, la nouvelle ré-
partition des tâches allège les
charges sociales de la Confé-
dération - celles qui sont ap-
pelées à augmenter à l’avenir -
et les transfère aux cantons.
Voir la nouvelle règle qui s’ap-
pliquerait aux handicapés. Par
contre, la Berne fédérale prend

à son compte une part plus
grande d’investissements d’in-
frastructure (route nationales,
par ex.) beaucoup plus faciles
à gérer. Un point positif à rele-
ver : la surenchère en matière
de subventions fédérales, qui
aboutissait à réaliser systéma-
tiquement les projets les plus
chers, serait supprimée. Le
projet introduit une nou-
veauté : un niveau intermé-
diaire entre le fédéral et la can-
tonal. La convention
intercantonale avec force obli-
gatoire, sans recours démocra-
tique possible. L’ancien con-
seiller aux Etats radical René
Rhinow, éminent juriste, est
sans pitié : «Cet instrument
constitue non seulement une
atteinte à l’autonomie canto-
nale, mais aussi un démantè-
lement de la participation dé-
mocratique des parlements et
du peuple».
Sur le plan financier, il faut dis-
tinguer entre l’apparence et la
réalité. L’apparence montre un
équilibre relatif entre cantons
riches et les autres, avec des
critères corrigés à propos des

agglomérations et des régions
de montagne. Pour ce dernier
critère, Vaud est mal servi : il
n’a droit à rien, malgré la
Chaîne du Jura et le Pays
d’Enhaut, alors que Thurgo-
vie, dont le point le plus haut
est à 733 m., obtient une com-
pensation. (…)
Compte tenu de tous ces élé-
ments certifiés, la conclusion
est claire : cette «nouvelle pé-
réquation financière» ne mé-
rite qu’un 121 vigoureux. La
nécessaire réforme du fédéra-
lisme doit viser autre chose
qu’une pingrerie systématique
ancrée dans la Constitution et
piétinant les droits démocrati-
ques. Sur ces bases, percevez-
vous l’avenir exaltant que
nous prépare la droite écono-
mique ?

L a u s a n n e ,L a u s a n n e ,L a u s a n n e ,L a u s a n n e ,L a u s a n n e ,
le 3 novembre 2004le 3 novembre 2004le 3 novembre 2004le 3 novembre 2004le 3 novembre 2004

Michel BéguelinMichel BéguelinMichel BéguelinMichel BéguelinMichel Béguelin
○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

Nouvelle péréquation financière

«Démantèlement de la participation
démocratique» (M. Béguelin)

GENÈVE

“

Le projet de budget 2005 ne prévoit la création d’aucun nou
veau poste, à l’exception des postes concédés dans l’ins-

truction publique. Pour le DIP - et le DIP seul - le budget prévoit
75 nouveaux postes, ce qui ne permet pas de compenser la pro-
gression démographique de cette année, et n’apporte pas le plus
petit commencement de début de rattrapage du retard pris lors
des exercices précédents. Pour rappel, à la rentrée 2004, les insti-
tutions de l’enseignement post-obligatoire, toutes écoles con-
fondues, ont dû faire face à une augmentation de près de 1000
élèves, sans avoir un centime de plus à leur disposition. En consé-
quence de quoi, les élèves du Collège ont perdu trois heures
d’enseignement à la grille horaire de première année.

Politique budgétaire du canton: une arme de
destruction pas encore massive, mais ça viendra

”

COMMUNIQUÉ

pourquoi pas, l’aéroport…
jusqu’à satisfaction des reven-
dications
Ce qui est nécessaire, c’est un
mouvement déterminé, uni,
compact, résolu à ne pas plier.
Ne faut-il pas commencer à
créer les conditions pour que
cela devienne possible?
� Ouvrir des discussions
dans tous les secteurs sur la
base d’un calendrier précis, et
éviter d’improviser au coup
par coup ;
� Préparer les conditions
matérielles pour que la grève
soit possible. Multiplier les
fonds de lutte, en appeler à la
population pour soutenir les
grévistes ;
� Recruter, organiser dans
tous les secteurs. Tenir à jour
un état de la situation dans le
syndicat, un état de prépara-

tion (quels points d’appui mi-
litants, quels moyens maté-
riels, quels mandats dans les
assemblées dans chaque sec-
teur…).
Les collègues seront sans
doute plus enthousiastes à
l’idée de créer les conditions
pour gagner que de répondre
à l’appel d’une grève « sym-
bolique ».

Max Robert,Max Robert,Max Robert,Max Robert,Max Robert,
syndicaliste du secteursyndicaliste du secteursyndicaliste du secteursyndicaliste du secteursyndicaliste du secteur

de l’enseignementde l’enseignementde l’enseignementde l’enseignementde l’enseignement

Suite de la page 6

Genève, le 14 mai 2004.Genève, le 14 mai 2004.Genève, le 14 mai 2004.Genève, le 14 mai 2004.Genève, le 14 mai 2004.
A l’appel du Cartel,  plusA l’appel du Cartel,  plusA l’appel du Cartel,  plusA l’appel du Cartel,  plusA l’appel du Cartel,  plus

de 10’000 travail leursde 10’000 travail leursde 10’000 travail leursde 10’000 travail leursde 10’000 travail leurs
se sont mobil isésse sont mobil isésse sont mobil isésse sont mobil isésse sont mobil isés
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CONFÉRENCE

MONDIALE

Oui, il est essentiel que des
responsables, des militants,
des syndicalistes, des élus
qui, dans tous les pays, cher-
chent à défendre les droits et
les acquis, puissent se ren-
contrer pour échanger leurs
expériences.
Oui, il est essentiel qu’ensem-
ble, ils puissent identifier les
formes de l’offensive sans
précédent contre toutes les
conquêtes de l’humanité, ins-
crites dans les législations na-
tionales de chaque pays.
Oui, il est essentiel qu’ils puis-
sent, ensemble, dessiner les
lignes d’une politique com-
mune pour défendre les con-
quêtes sociales et démocrati-
ques face à la « guerre glo-
bale » lancée par l’impérialisme
contre les peuples de toute la
planète.

Pour que les cadres du
mouvement ouvrier

suisse puissent
participer à ces
discussions
Les syndicats membres de
l’USS et le PSS ont combattu,
dans la dernière période, pour
la défense de La Poste, contre
la libéralisation du marché de
l’électricité, contre la libérali-
sation des services publics en
général, contre le « paquet fis-
cal » et la nouvelle péréqua-
tion financière, pour la défense
des assurances sociales (AVS,
AI…).
N’est-il pas essentiel que les
militants, les cadres, les élus
qui se sont engagés dans ces
campagnes puissent participer
à la discussion qui se mène
avec des camarades de tous
les pays, confrontés à la même
politique ? Est-ce que cela ne
fournirait pas un point d’ap-
pui considérable à la pour-
suite du combat engagé par les
organisations syndicales et le

Campagne financière 2004-2005

9’000 francs pour la Conférence mondiale de Madrid

� On lira, encarté
dans ces pages, l’appel à
la tenue d’une Confé-
rence mondiale à Madrid
en mars prochain. Ce
texte affirme : « Attachés
au combat contre les
effets de la mondialisa-
tion, contre la dérégle-
mentation sociale, la
remise en cause des Codes
du travail, des conven-
tions collectives, des
statuts, nous estimons
nécessaire la tenue de la
Conférence mondiale «
destinée à faire le point
de la situation sociale et
dégager les lignes d’ac-
tions à mener contre les
politiques anti-ouvrières
conduites par le capita-
lisme mondial »
Le comité de rédaction du
Journal se joint à cet
appel, il invite les
lecteurs à faire de même.

PS contre la politique systé-
matique de déréglementation
et d’offensive contre tous les
droits que l’on connaît en
Suisse ?
Pour sa part, le comité de ré-
daction du Journal considère
qu’il est de sa responsabilité
de mener campagne pour
qu’une délégation représenta-
tive du mouvement ouvrier de
Suisse puisse se rendre à Ma-
drid en mars prochain.
Il appelle les lecteurs à faire
connaître autour d’eux l’appel
à la Conférence et à le faire si-
gner.
Il appelle, et c’est là une ques-
tion de la première importance,
à contribuer à financer la délé-
gation. On estime le coût de la
délégation à plus de 8000
francs suisses. Chaque contri-
bution compte. Versez d’ores
et déjà vos contributions au
CCP de l’UCPO :  12-67458-3

R é d a c t i o nR é d a c t i o nR é d a c t i o nR é d a c t i o nR é d a c t i o n

«Aux élus et syndicalistes des différents pays européens
ayant participé à la Conférence de Genève en juin 2004»

� Gérard Schivardi,
maire de Mailhac, Con-
seiller général de Ginestas
(Aude),Aimé Savy,  maire
adjoint d’Ivry-sur Seine
(Val-de-Marne)
Comité national pour le non
à la Constitution européenne

Chers collègues, chers amis,
En juin 2004 nous nous

sommes rencontrés, élus et syn-
dicalistes des pays d’Europe de
courants politiques et syndi-
caux différents , élus socialistes
pour notre part.
Nous avions lancé ensemble un
appel pour le NON à la Consti-
tution européenne, pour l’Eu-
rope des peuples et des nations,
et pour la démocratie .
Mandatés par 400 élus (maires,
conseillers généraux, député,

sénateur) nous avons réuni une
« conférence nationale de dé-
fense des communes et des ser-
vices publics » le 16 octobre à
Ivry-sur-Seine. Cette confé-
rence a rassemblé des syndica-
listes attachés aux droits
ouvriers, au statut de la fonc-
tion publique, à l’indépendance
des organisations ouvrières et
des élus attachés à la défense
de leur communes , des servi-
ces publics et au respect du
mandat que leur a confié le peu-
ple.
Cette conférence a appelé à une
manifestation nationale le sa-
medi 22 janvier à Paris, de la place
de la République à la place de la
Nation, « pour le vote non à la
Constitution » .
La Révolution française et l’ins-
tauration de la République une ,

indivisible et laïque avait cons-
titué une onde de choc , propa-
geant la démocratie dans toute
l’Europe. Elle avait notamment
créé dans notre pays un tissu
démocratique dense, de plus de
36 000 communes et de dizaines
de milliers d’élus, dont l’objec-
tif était d’empêcher la confisca-
tion de la démocratie par quel-
ques uns. Cet objectif est tou-
jours le nôtre! N’est-ce pas cela,
la démocratie de proximité? Il
s’agit aujourd’hui pour nous
élus socialistes de relever fer-
mement la tête et de rendre la
parole à notre République et à
la démocratie.
Notre conférence a décidé de
commencer la manifestation le
22 janvier par un meeting à 14
heures place de la République
où nous vous invitons à pren-

dre la parole.
Pourquoi ce 22 janvier, ne lan-
cerions-nous pas ensemble,
dans la rue, place de la Républi-
que à Paris un appel à tous les
peuples d’Europe « non à la
Constitution européenne, oui à
l’Europe des peuples et des na-
tions » ?
En espérant qu’il vous sera pos-
sible de répondre favorablement
à ces propositions, soyez assu-
rés chers collègues et chers
amis de nos sentiments républi-
cains les meilleurs.

Le 2 novembre, pour le comité:
Gérard Schivardi, Aimé Savy
Pour toute correspondance :
Mairie de Mailhac, 13 rue des
Remparts, 11120 Mailhac
e mail : marie-mailhac@tiscali.fr
fax : 04 68 46 13 13

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

ENTENTE INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS ET DES PEUPLES

22 JANVIER
Manifestation pour la victoire du NON à la Constitution européenne
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� Interview de Gérard
Schivardi, maire de
Mailhac, conseiller général
de Ginestas (Aude), porte
parole du comité de dé-
fense  des communes du
minervois, membre du
Comité national pour le
NON  à la Constitution
européenne.

Tu as participé avec
4000 maires au
Congrès des maires de
France, à Paris, les 16,
17 et 18 novembre.
Que s’y est-il passé ?
La colère des maires s’y est
exprimée avec force. Toute la
presse l’a remarqué : le gou-
vernement ferme nos écoles
communales, nos bureaux de

poste, nos perceptions, nos
services de l’Equipement, nos
hôpitaux de proximité.
Nos 36 000 communes ne peu-
vent exister sans les services
publics, qui garantissent dans
notre République l’égalité en
droit des citoyens.
En France, les services pu-
blics, la Sécurité sociale, les
hôpitaux n’ont pas été insti-
tués aux lendemain de la guerre
pour faire du profit, mais pour
garantir l’égalité en droit des
citoyens, quels que soient
l’endroit où ils habitent ou leur
condition sociale.

Qu’a décidé le
Congrès?
Les ministres qui ont défilé à
la tribune du congrès ont eu
plus la parole que les maires…
Raffarin a refusé la réouverture
des cinq perceptions que lui
réclamaient 263 élus démis-
sionnaires de la Creuse, en
déclarant : « Nos services pu-
blics doivent s’adapter s’ils ne
veulent pas disparaître et lais-

“ Non à la Constitution européenne, oui à l’Europe des peuples et des nations !”

ser le champ à la libre concur-
rence européenne (…). Il faut
qu’un certain nombre de ser-
vices publics soient capables
de se réformer pour être capa-
bles d’avoir un service public
à la française dans l’Union
européenne. »
On ne peut être plus clair :
l’Union européenne exige
l’ouverture des services à la
concurrence, à laquelle ils de-
vraient s’adapter.
Sachant qu’il ne réussirait pas
à briser si facilement la résis-
tance des maires, le Premier
ministre a proposé une «con-
férence nationale des élus, des
usagers et des fonctionnaires
de l’Etat» pour préparer des
«états généraux des commu-
nes rurales».

Au moment où il fait cette pro-
position, il ajoute : «Je veux
sortir du débat stérile qui
laisse à penser qu’il n’y aurait
que deux voies d’avenir : d’un
côté, le désengagement de
l’Etat, de l’autre, le moratoire
ou le gel de l’ensemble de no-
tre organisation administra-
tive.»

Qu’en pensent les
maires ?
Nous demandons l’arrêt des
fermetures des services pu-
blics en préalable à toute dis-
cussion. Notre mandat ne pro-
cède pas de l’Union euro-
péenne, mais de nos conci-
toyens.
La conférence nationale que
nous avons réunie le 16 octo-
bre à Ivry avait montré qu’on
cherche partout à associer les
élus et les syndicats à ce que
le gouvernement appelle la
«rénovation des services pu-
blics», qui est en réalité la pri-
vatisation.
On ne peut combattre pour la

défense des services publics
si on ne combat pas pour la
victoire du non à la Constitu-
tion.
La déclaration du Premier mi-
nistre nous conforte dans la
décision que nous avons prise
de constituer un Comité natio-
nal pour le non à la Constitu-
tion européenne et d’organi-
ser la montée sur Paris le 22
janvier.

Avec d’autres élus et
syndicalistes, tu
appelles à la
Conférence mondiale
de l’Entente
internationale qui se
tiendra à Madrid en
mars 2005. Qu’en
attends-tu ?
J’ai participé, samedi 20 no-
vembre, à l’Assemblée natio-
nale, à une réunion de socia-
listes qui militent pour le non
à la Constitution européenne.
J’y ai retrouvé des députés
belge et suisse que j’avais ren-
contrés à Genève en juin der-
nier, d’où nous avions lancé
un appel à voter non à la Cons-
titution dans tous les pays
d’Europe. Ils partagent mon
point de vue : on n’ira pas vers
plus de justice sociale, de dé-
mocratie, si on ne rompt pas
avec le capitalisme, et donc
avec l’Europe de Maastricht.
Des délégations des pays

d’Europe seront présentes à la
manifestation du 22 janvier,
j’espère nombreuses. Puisque
tous nos gouvernants militent
pour le oui, unissons-nous
par-delà les frontières pour le
non !
Je suis socialiste. Je n’ai pas
changé. Depuis que nous
avons engagé le combat pour
la défense des communes et la
défense de l’unité et de la laï-
cité de la République, les ini-
tiatives que nous avons pri-
ses en commun avec des mili-
tants de l’Entente au niveau
européen ou en France m’ont
prouvé que, sur la base d’un
socle commun d’attachement
à la démocratie et à la laïcité,
on pouvait avancer ensemble
sans renier aucunement nos
opinions profondes.
On peut peut-être faire un pas
de plus à Madrid dans le com-
bat pratique pour la paix dans
le monde et pour une Europe
au service des peuples.
Je crois très fort à l’action com-
mune des maires, en particu-
lier des petites communes, et
des syndicalistes du monde
entier, car leur mandat vient
d’en bas, et nous avons en
commun la volonté de le res-
pecter.

Où en est la
préparation de la
manifestation ?
Nous avons eu quelques arti-
cles de presse et interviews sur
les télévisions. Mais ce qui
compte, c’est ce que font les
militants qui se regroupent
dans tout le pays pour le vote
non, et donc la réservation des
cars et des trains, car c’est
maintenant que nous aurons
les prix les plus favorables.
J’appelle tous les comités qui
se constituent à redoubler
d’efforts pour inscrire les ma-
nifestants aujourd’hui, et les
pétitionnaires à financer la
préparation de la manifesta-
tion.

Propos recueill is pourPropos recueill is pourPropos recueill is pourPropos recueill is pourPropos recueill is pour
I n f o r m a t i o n sI n f o r m a t i o n sI n f o r m a t i o n sI n f o r m a t i o n sI n f o r m a t i o n s

i n t e r n a t i o n a l e si n t e r n a t i o n a l e si n t e r n a t i o n a l e si n t e r n a t i o n a l e si n t e r n a t i o n a l e s

22 janvier à Paris, meeting et manifestation
avec des syndicalistes et des élus de toute l’Europe

FRANCE

« On ne peut pas défendre les services
publics si on ne combat pas  pour la victoire
du non à la Constitution européenne»

«Non à la
Constitution
européenne, oui à
l’Europe des
peuples et des
nations !»

22 janvier à Paris,
meeting et
manifestation avec
des syndicalistes et
des élus de toute
l’Europe

19 mars, nouvelle
session de la
rencontre
europeenne
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� Les télévisions du
monde entier ont montré les
images d’un homme abattu
froidement, les images d’un
homme blessé à terre, tué à
bout portant par un soldat
américain, dans les ruines
de Falloujah.
Nous publions des informa-
tions extraites de la presse
internationale.

«Falloujah a été
transformée en une ville
fantôme»
« L’armée américaine attendait
l’assaut de Fallouja depuis sept
mois, depuis cet affront d’avril
qui signa après trois semaines
de bataille sa première défaite
en Irak. L’ordre d’assaut a été
donné lundi 8 novembre peu
après 18 heures ».
Rappelons que le « Premier mi-
nistre » irakien Iyad Allaoui, a
décrété, le même jour, l’état
d’urgence pour soixante jours
dans tout le pays. Le décret
permettra aux autorités d’impo-
ser le couvre-feu, interdire les
réunions, surveiller les commu-
nications et procéder à des ar-
restations.
« Falloudjah a été transformée
en une ville fantôme, rapportent
les agences de presse.
D’ailleurs un peu plus de la
moitié de la population a fui la
ville qui comptait près de 300
000 habitants. Une fois l’assaut
donné un déluge de feu s’est
abattu sur la ville et le ciel s’est
embrasé. L’artillerie, l’aviation,
les chars sont entrés en action
et les projectiles sont tombés
sur la ville alors que les habi-
tants se terraient chez eux »,
selon un correspondant de
presse.

« Un black-out total
entoure le bilan des
victimes civiles »
« Un black-out total entoure le
bilan des victimes civiles. 1 200
morts, des dizaines de blessés,
plus de 1 500 réfugiés, tel est le
macabre bilan de l’offensive
contre la ville rebelle de
Falloujah, un véritable géno-
cide qui ne dit pas son nom,

IRAK

Déluge de feu sur Falloujah : 60 obus par minute

une véritable guerre contre une
ville et la population qui souf-
fre en silence devant le mutisme
surprenant de la communauté
internationale. Sous prétexte de
résorber les poches de résis-
tance, l’armée américaine ne
semble reculer devant rien. Les
Américains indiquent que la
plus grande partie de Falloujah
est sous contrôle mais que les
opérations n’étaient pas termi-
nées dans cette offensive, la
plus importante depuis l’inva-
sion du pays l’an dernier ». Lu
dans El Watan.
Voici le récit relaté par Fares
Dlimi de ce qu’il a vécu jour par
jour jusqu’à son arrivée lundi à
Bagdad. Habitant de Falloujah,
il avait délibérément choisi de
rester dans sa ville. (AFP, 17
novembre)
Lundi 8 novembre, vers 19H00,
un déluge de feu s’abat sur le
quartier nord de Moualimine. Il
se trouve dans une maison près
de la mosquée Baddaoui. A
partir de la périphérie nord, les

tanks et l’artillerie tirent sur tou-
tes les habitations et il “faut
sauter d’une maison à l’autre”.
Le crépitement des mitrailleu-
ses est intense. (…)
Mardi 9 novembre, “Je souhaite
rejoindre mon domicile dans le
quartier Nazal (sud de la ville)
mais j’y renonce car c’est trop
dangereux”, raconte-t-il. Dans
le quartier Moualimine, “il n’y
a pas une maison qui ait été
épargnée. Toutes les chaus-
sées sont criblées d’ornières
dues aux bombes”. Les tanks
américains avancent par les
deux rues principales qui mè-
nent du nord vers le sud (…)

« L’odeur de la mort est
partout »
Mercredi 10 novembre, des
combats très violents ont lieu
à l’intersection de la rue 40 et
d’une artère venant du nord.
“Le bruit est assourdissant.
(…). Les maisons sont littéra-
lement perforées, en ruines. (…)
L’odeur de la mort est partout.

Devant moi, je vois des chiens
et des chats qui dévorent des
cadavres dans la rue”, expli-
que-t-il. Epuisé, il s’arrête de
parler quelques instants; il
semble être ailleurs avant de
reprendre son récit. (…)
Vendredi 12 novembre, les for-
ces américaines contrôlent les
grands axes. Des hauts-
parleurs demandent à ceux qui
veulent se rendre de gagner la
mosquée Fardous, dans une
rue au sud. Ses compagnons
de la nuit décident d’y aller. Lui
a peur, car il craint qu’il s’agisse
d’un piège. Il passe de maison
en maison et dans l’une d’elle,
il découvre les corps de quatre
hommes tués d’une balle dans
la tête.
Il s’enfuit. “Pendant ma course,
j’ai entendu des cris dans une
maison. Je suis rentré et j’ai vu
une femme avec une fille de 12
ans, un garçon de 10 ans blessé
à la jambe et trois hommes gi-
sant sur le sol. Elle lui a affirmé
que les Américains étaient en-
trés et les avaient abattus”.
“La femme était terrorisée. Je lui
ai dit de prendre la chemise
blanche de son défunt mari et
de m’accompagner jusqu’à la
mosquée. Elle était tétanisée.
J’ai pris l’enfant blessé dans
mes bras et nous y sommes
rendus. Il y avait une foule à
l’intérieur”. L’armée irakienne
était présente dans la mosquée.

« 25 jeunes ont été
immédiatement
arrêtés »
Sous les balles, dans des pick-
up, les soldats irakiens ont con-
duit les familles vers la mosquée
Furqhan, dans la partie nord de
la ville. Les blessés ont reçu les
premiers soins et les hommes
seuls ont été séparés des fa-
milles.
Peu après, lui, la mère et ses
deux enfants ont été conduits
par l’armée irakienne à la sta-
tion de train, à la lisière nord de
la ville. Il y avait environ 1.500
personnes.
Un homme masqué désignait
du doigt ceux qui étaient des
combattants et 25 jeunes ont
été immédiatement arrêtés(...)

Chronique de la barbarie ordinaire

INFORMATIONS INTERNATIONALES
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� George W. Bush vient
d’être réélu. Il l’a été dans
le cadre d’un système où
les électeurs n’avaient le
choix qu’entre le candidat
du Parti républicain et
celui du Parti démocrate,
qui, tous deux, tenaient le
même langage sur les
questions essentielles.
L’éditorial de The
Organizer, le journal édité
aux Etats-Unis par des
militants regroupés
dans l’Entente internatio-
nale des travailleurs et des
peuples titre :
« Aujourd’hui, plus que
jamais, le mouvement
ouvrier doit rompre avec le
Parti démocrate. »
Nous reproduisons ci-
dessous d’importants
extraits de ce texte.

L e 3 novembre, le
vice-président Dick
Cheney a annoncé

au monde que G. W. Bush avait
maintenant un “mandat” pour
avancer dans la réalisation de

tout son programme. A peine
avait-il fait cette déclaration
que l’état-major américain en
Irak déclenchait une offensive
générale contre la ville et les
habitants de Fallouja, qui
s’étaient opposés avec déter-
mination à l’occupation mili-
taire. Cet assaut meurtrier con-
tre le peuple irakien a été mené
au nom de la préparation
“d’élections démocratiques en
Irak” en janvier 2005.
Ce n’est un secret pour per-
sonne que l’offensive contre
Fallouja allait être lancée, quel
que soit le candidat finalement
élu comme président. Bush et
Kerry n’ont pas de véritables
divergences quand il s’agit de
la guerre contre l’Irak, pas plus
qu’ils n’en ont sur la plupart
des questions qui sont fonda-
mentales pour les travailleurs.
Ce “mandat” intégrerait éga-
lement, nous dit-on, la “res-
tructuration” du système de
protection sociale, le plan “pas
un enfant laissé de côté” (plan
également soutenu par Kerry),
visant à la privatisation d’une
grande partie des écoles pu-
bliques, une procédure accé-
lérée d’adoption du traité de
libre commerce des
Amériques, la mise en place de
nouvelles lois répressives
sous le couvert d’un Patriot
Act II. Encouragé par ce pré-
tendu “mandat”, un membre
républicain du Congrès a
même proposé la peine de mort
pour les médecins pratiquant
des avortements.
Les répercussions de l’élec-
tion américaine ont été ressen-
ties dans le monde entier. Tou-
tes les forces de réaction se
sont saisies de ce moment pour
lancer leurs attaques contre les
travailleurs et les opprimés. »
(L’éditorial analyse les condi-
tions dans lesquelles Bush l’a
emporté. N’oublions pas qu’il
y a eu plus de 40 % d’absten-
tions parmi les électeurs ins-
crits — 80 millions de person-
nes —, sans compter les 12 %
d’électeurs potentiels — soit
24 millions de personnes — qui
ne sont pas inscrits et les cen-
taines de milliers d’électeurs

qui se sont vu priver de leur
droit de vote. Ce qui est le cas,
en particulier, d’un nombre
disproportionné d’électeurs
noirs, rayés des listes électo-
rales parce qu’ils avaient un
casier judiciaire. Par ailleurs, de
nombreux cas de fraude ont été
dénoncés. Remarquons que
Kerry s’est précipité pour an-
noncer sa défaite, afin d’em-
pêcher toute tension à propos
des irrégularités. En fait, au
mieux, un peu plus d’un ci-
toyen américain sur quatre a
voté pour Bush, un peu moins
d’un citoyen sur quatre a voté
pour Kerry.)
Le trait essentiel de cette élec-
tion a été l’absence de toute
expression politique indépen-
dante des travailleurs, seuls à
même de galvaniser une majo-
rité, le 2 novembre, et d’infli-
ger une défaite aux deux partis
des grands capitalistes face à
leur offensive contre nos con-
quêtes et nos droits. Si Bush a
été réélu président pour une
seconde législature, c’est
parce que son challenger, John
Kerry, s’est montré incapable
de lui infliger une défaite. Pour-
quoi ? Nombreux sont les tra-
vailleurs qui n’ont pas cru à
ce qu’expliquaient leurs lea-
ders présentant Kerry comme
un “ami des travailleurs”, mé-
ritant leur soutien. Ils le
voyaient pour ce qu’il était :
un milliardaire politicien, inca-
pable d’exprimer leurs intérêts
et leurs aspirations, et incapa-
ble d’offrir une alternative cré-
dible à Bush.
La direction nationale de
l’AFL-CIO a annoncé qu’elle
avait dépensé plus de 200 mil-
lions de dollars pour la cam-
pagne de Kerry. Des respon-
sables au sein du mouvement
ouvrier considèrent que la
somme effective doit être pro-
che de 400 millions. L’AFL-CIO
a mobilisé plus de 200 000 vo-
lontaires pour faire campagne
pour Kerry avec l’aide de 5 000
permanents syndicaux. 32 mil-
lions de tracts ont été distri-
bués. En dépit de cette énorme
concentration de moyens fi-
nanciers et humains, Bush a

été réélu. La haine à l’égard de
Bush était puissante. C’est elle
qui a provoqué cette mobili-
sation de volontaires, tout
comme elle a abouti à ce que
62 % des syndiqués — et 49
% de tous ceux qui ont voté
— ont voté pour Kerry. Mais
ce n’était pas assez pour dé-
faire Bush. Pour cela, les tra-
vailleurs avaient besoin d’un
candidat qui représente leurs
intérêts. Kerry n’était pas ce
candidat, il était celui de l’un
des deux partis politiques con-
trôlés par la classe dirigeante
de ce pays.
A la suite de cette élection, des
voix se font entendre au sein
du mouvement ouvrier, qui ré-
clament de celui-ci qu’il
s’adapte encore plus à une
prétendue “poussée à droite”
du peuple américain.
Le mouvement ouvrier a ac-
compagné depuis bien trop
longtemps le programme anti-
ouvrier du Parti démocrate.
Depuis des décennies, des
militants ouvriers, des syndi-
calistes ont agi pour que le
mouvement ouvrier rompe
avec le Parti démocrate pour
construire son propre parti, un
Labor Party, fondé sur les syn-
dicats et ouvert à tous les op-
primés.
Aujourd’hui, la nécessité de
rompre avec le Parti démocrate
est la question centrale posée
à la population laborieuse de
ce pays. C’est une question de
vie ou de mort pour les syndi-
cats, pour la majorité tra-
vailleuse de ce pays, pour la
démocratie et pour la préser-
vation de la civilisation elle-
même.
Amener le mouvement ouvrier
à rompre avec le Parti démo-
crate et à présenter son pro-
pre candidat ouvrier indépen-
dant à l’élection présidentielle
de 2008 est la tâche la plus ur-
gente de l’heure.
Notre journal, The Organizer,
qui se place pleinement au ser-
vice d’une telle campagne,
entend être la tribune de tous
ceux qui y participeront.

Editorial de Editorial de Editorial de Editorial de Editorial de TheTheTheTheThe
O r g a n i z e rO r g a n i z e rO r g a n i z e rO r g a n i z e rO r g a n i z e r

 «Plus que jamais, un parti ouvrier indépendant
et son propre candidat !»

USA
Après l’élection présidentielle
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